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Description 

La  présente  invention  concerne  un  ensemble  de  dis- 
tribution  d'un  ou  plusieurs  produit(s)  f  luide(s)  sous  forme 
de  liquide  ou  de  crème  (ou  pâte)  plus  ou  moins  épaisse. 
Cet  ensemble  permet  notamment  de  distribuer  des  pro- 
duits  cosmétiques  ou  pharmaceutiques. 

On  connaît  de  nombreux  ensembles  de  distribution 
comportant  un  récipient  contenant  le  produit  à  distribuer, 
sur  lequel  on  fixe,  de  façon  amovible  ou  non,  une  tête  de 
distribution.  Cette  tête  de  distribution  comporte  un  dis- 
positif  permettant  à  l'utilisateur  d'actionner  la  distribu- 
tion,  et  au  moins  un  canal  de  distribution  communiquant, 
d'une  part,  avec  le  récipient  contenant  le  produit  à  distri- 
buer,  et,  d'autre  part,  avec  l'extérieur. 

De  façon  connue,  lorsqu'il  y  a  plusieurs  produits  à 
distribuer,  le  récipient  peut  comporter  plusieurs  parties, 
soit  qu'il  soit  constitué  de  plusieurs  conteneurs  indépen- 
dants,  soit  qu'il  soit  constitué  d'un  conteneur  unique 
divisé  par  des  cloisons  internes  en  plusieurs  comparti- 
ments,  chacun  des  conteneurs  ou  des  compartiments 
étant  relié  à  un  canal  de  la  même  tête  de  distribution.  La 
tête  de  distribution  peut  également  contenir  un  compar- 
timent  pour  un  produit  différent  de  celui  contenu  dans  le 
récipient,  ce  compartiment  étant  relié  au  canal  de  distri- 
bution  du  produit  contenu  dans  le  récipient  ou  à  un  canal 
différent. 

Il  est  connu,  qu'après  la  distribution  du  produit,  une 
partie  de  celui-ci  reste  dans  le  canal  de  distribution. 
Cette  partie  du  produit  est  en  contact  avec  l'air  lors  de  la 
reprise  d'air  de  la  tête  de  distribution  et,  éventuellement, 
au  cours  du  stockage.  Le  produit  peut  donc  être  dégradé 
par  oxydation  ou  souillé  par  les  impuretés  et  les  micro- 
organismes  de  l'air  et,  par  conséquent,  lors  d'une  distri- 
bution  ultérieure,  le  produit  distribué  pourra  avoir  perdu 
ses  qualités  et  même  être  devenu  nocif. 

Dans  US-A-4  099  651  ,  on  a  proposé  de  résoudre  ce 
problème  par  un  système  de  fermeture  ne  s'ouvrant  que 
sous  la  poussée  du  produit  à  distribuer.  Ce  brevet  décrit 
une  tête  de  distribution  comportant  un  élément  tubulaire 
fixé  sur  l'embout  d'un  tube  souple  ;  l'élément  tubulaire 
contient,  sur  au  moins  une  partie  de  sa  longueur,  une 
cloison  plane  qui  dépasse  de  l'élément  tubulaire  :  deux 
canaux  de  sortie  du  produit  sont  ainsi  définis.  Un  man- 
chon  en  matériau  élastique  est  enfilé  sur  l'élément  tubu- 
laire  et  sur  la  partie  de  la  cloison  plane  qui  en  dépasse. 
Le  système  de  fermeture  est  constitué  par  le  bord  du 
manchon  en  matériau  élastique  qui  repose  sur  les  deux 
faces  opposées  de  l'extrémité  de  ladite  cloison  plane  ; 
ce  bord  est  en  contact  avec  ces  deux  faces  de  la  cloison 
lorsqu'il  n'y  a  pas  de  distribution,  s'écarte  de  ces  faces 
lorsqu'il  y  a  distribution  du  produit  à  distribuer  et  revient 
par  élasticité  en  contact  avec  ces  faces  lorsque  cesse  la 
distribution. 

Cependant,  dans  un  tel  système  de  fermeture,  le 
contact  entre  le  bord  du  manchon  et  la  face  de  la  cloison 
n'est  assuré  que  par  l'élasticité  de  la  zone  de  bord  du 
manchon  et  il  en  résulte  fréquemment  une  étanchéité  au 
repos  très  insuffisante,  quelle  que  soit  la  surface  de  con- 

tact  entre  le  bord  du  manchon  et  chacune  des  faces  de 
la  cloison,  en  particulier  lorsque  le  produit  distribué  est 
visqueux. 

La  présente  invention  a  pour  but  de  fournir  pour  les 
5  ensembles  de  distribution,  un  système  de  fermeture  qui 

est  parfaitement  étanche  au  repos,  c'est-à-dire  lorsqu'il 
n'y  a  pas  distribution  de  produit,  qui  ne  s'ouvre  que  sous 
la  pression  du  produit  à  distribuer,  et  qui  ne  permet  pra- 
tiquement  pas,  par  lui-même,  de  reprise  d'air.  Ce  sys- 

10  tème  est,  par  conséquent,  aseptique  par  lui-même,  ce 
qui  n'est  pas  le  cas  pour  le  brevet  4  099  651  précité. 

US-A-3  820  689  a  déjà  décrit  une  tête  de  distribution 
selon  la  première  partie  de  la  revendication  1  ou  3  qui 
comporte  un  canal  de  distribution  muni  à  son  extrémité 

15  d'un  système  de  fermeture  constitué  par  une  lèvre  élas- 
tiquement  déformable,  qui  repose  sur  un  siège  :  la  lèvre 
peut  s'appuyer  sur  son  siège  ou  s'en  écarter  élastique- 
ment  pour  permettre  la  distribution.  La  tête  de  distribu- 
tion  comporte  une  seconde  valve  associée  au  système 

20  de  fermeture,  mais  cette  valve  est  constituée  par  un 
volet,  qui  est  directement  fixé  sur  le  dôme  déformable 
générant  la  distribution.  La  précision  d'ouverture  et  de 
fermeture  de  la  valve  ainsi  formée  est,  par  conséquent, 
insuffisante  ;  l'ouverture  de  cette  valve  peut  avoir  lieu  par 

25  déformation  du  dôme  déformable  pendant  le  cours  de  la 
distribution  et,  dans  ce  cas,  la  seconde  valve  ne  peut 
jouer  son  rôle. 

GB-A-2  083  1  42  décrit  une  pompe  distributrice  com- 
portant  une  tête  de  distribution,  dans  laquelle  la  ferme- 

30  ture  de  la  chambre  de  distribution  est  constituée  de  deux 
lèvres  souples.  Ce  dispositif  comporte  également  une 
seconde  valve  constituée  par  une  lame  en  forme  de 
dôme  en  matériau  souple  portant  une  incision  :  cette 
valve  s'ouvre  par  déformation  d'une  partie  du  dôme  qui 

35  la  constitue  et,  par  conséquent,  l'ouverture  ou  la  ferme- 
ture  de  cette  valve  est  imprécise  et  peu  fiable. 

L'invention  a  pour  but  de  fournir  un  ensemble  dont 
la  tête  de  distribution  permet  d'assurer,  par  elle-même, 
un  pompage  efficace  du  produit. 

40  La  présente  invention  a  donc  pour  objet  un  ensem- 
ble  de  distribution  d'au  moins  un  produit  fluide,  ensemble 
qui  comporte  un  récipient  et  une  tête  de  distribution 
munie  d'un  bouton-poussoir  et  contenant  au  moins  un 
canal  de  distribution  du(des)  produit(s)  à  distribuer,  un 

45  système  de  fermeture  (F)  constituant  une  première  valve 
situé  à  la  partie  terminale,  s'ouvrant  sur  l'extérieur  du  (ou 
de  chaque)  canal  de  distribution,  ledit  système  (F)  étant 
formé  par  au  moins  un  obturateur  qui  fait  partie  d'une 
pièce  en  matériau  élastiquement  déformable  de  la  tête 

50  de  distribution  et  par  au  moins  un  siège  qui  fait  partie 
d'une  autre  pièce  de  la  tête  de  distribution,  le  (ou  les) 
obturateur(s)  étant  en  contact  avec  leur  siège  associé 
lorsqu'il  n'y  a  pas  de  distribution,  s'écartant  dudit  siège 
par  déformation  élastique  sous  la  pression  du  produit  à 

55  distribuer  et  revenant  en  contact  avec  ledit  siège  lorsque 
cesse  la  distribution,  la  tête  de  distribution  comportant 
une  seconde  valve  associée  au  système  de  fermeture 
(F),  caractérisée  par  le  fait  que  la  seconde  valve  est  une 
valve  à  cloche  composée  de  deux  capsules  fixées  l'une 

2 
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sur  l'autre  par  emboîtage,  la  capsule  inférieure  étant  en 
plastique  relativement  rigide  et  l'autre  capsule  étant  rela- 
tivement  souple  de  façon  à  pouvoir  se  déformer,  que  les 
deux  capsules  sont  munies  chacune  d'une  jupe  tournées 
l'une  vers  l'autre  en  formant  un  joint  étanche  et  pouvant  5 
glisser  l'une  contre  l'autre  jusqu'à  se  séparer  en  laissant 
un  espace  entre  elles  lors  de  la  déformation  de  la  cap- 
sule  et  que  les  capsules  comportent  des  ouvertures  qui 
ne  peuvent  être  mises  en  communication  que  lorsque 
les  jupes  sont  séparées.  n 

Selon  un  mode  de  réalisation,  le  bouton-poussoir 
comporte  une  membrane  flexible  accessible  de  l'exté- 
rieur,  qui  fait  office  de  piston  en  permettant  de  modifier 
le  volume  interne  de  la  tête  de  distribution. 

La  présente  invention  a  également  pour  objet  un  n 
ensemble  de  distribution  d'au  moins  un  produit  fluide, 
ensemble  qui  comporte  un  récipient  et  une  tête  de  dis- 
tribution  munie  d'un  bouton-poussoir  et  contenant  au 
moins  un  canal  de  distribution  du(des)  produit(s)  à  dis- 
tribuer,  un  système  de  fermeture  (F)  constituant  une  pre-  2t 
mière  valve  situé  à  la  partie  terminale,  s'ouvrant  sur 
l'extérieur  du  (ou  de  chaque)  canal  de  distribution,  ledit 
système  (F)  étant  formé  par  au  moins  un  obturateur  qui 
fait  partie  d'une  pièce  en  matériau  élastiquement  défor- 
mable  de  la  tête  de  distribution  et  par  au  moins  un  siège  21 
qui  fait  partie  d'une  autre  pièce  de  la  tête  de  distribution, 
le  (ou  les)  obturateur(s)  étant  en  contact  avec  leur  siège 
associé  lorsqu'il  n'y  a  pas  de  distribution,  s'écartant  dudit 
siège  par  déformation  élastique  sous  la  pression  du  pro- 
duit  à  distribuer  et  revenant  en  contact  avec  ledit  siège  3< 
lorsque  cesse  la  distribution,  la  tête  de  distribution  com- 
portant  une  seconde  valve  associée  au  système  de  fer- 
meture  (F)  et  une  lame  flexible  formant  un  dôme 
accessible  de  l'extérieur  caractérisé  par  le  fait  que  la 
base  de  la  lame  flexible  se  prolonge  du  côté  opposé  à  3; 
l'ouverture  du  canal  par  une  plaque  maintenue  par  un 
couvercle  et  portant  un  ergot  qui  coopère  avec  une  paroi 
pour  former  la  seconde  valve. 

Avantageusement,  le  (ou  chacun  des)  obturateur(s) 
est  soumis  à  l'action  d'un  organe  de  contrainte  ayant  ten-  4t 
dance  à  le  (ou  les)  maintenir  appliqué(s)  sur  le  siège 
avec  lequel  il(s)  coopère(nt)  pour  assurer  l'étanchéité  du 
contact  de  fermeture. 

Il  est  entendu  que  l'étanchéité  mentionnée  dans  la 
définition  ci-dessous  n'est  assurée  qu'aux  imperfections  « 
de  réalisation  près.  Selon  l'invention  elle  doit  être  suffi- 
sante  pour  empêcher  pratiquement  toute  aspiration  d'air 
à  travers  le  système  de  fermeture  après  la  fin  de  la  dis- 
tribution  du  produit,  quelle  que  soit  la  viscosité  du  produit 
à  distribuer.  L'étanchéité  étant  quelque  peu  fonction  de  st 
la  zone  de  contact  entre  l'obturateur  et  le  siège,  l'inven- 
tion,  prévoit  de  choisir  une  zone  de  contact  ayant  une 
dimension  suffisante  pour  que  l'étanchéité  soit  assurée. 

Selon  la  présente  invention,  le  système  de  fermeture 
forme  donc  une  valve  ou  une  soupape  qui  ne  peut  st 
s'ouvrir  que  dans  un  sens  :  le  sens  de  distribution  du  pro- 
duit. 

Le  système  de  fermeture  selon  l'invention,  qui,  en 
pratique,  n'est  constitué  que  par  une  faible  zone  de  con- 

tact  entre  un  obturateur  en  matériau  flexible  et  un  siège, 
a  l'avantage  de  pouvoir  s'adapter  sur  toutes  les  têtes  de 
distribution,  qu'elles  soient  montées  sur  des  tubes  sou- 
dés,  des  distributeurs  à  piston  suiveur  ou  à  poche  souple 
ou  sur  des  flacons  rigides.  Il  peut  également  facilement 
être  intégré  à  des  têtes  de  distribution  ayant  des  formes 
esthétiques  très  variables.  En  effet,  la  pièce  flexible  com- 
portant  l'obturateur  et  la  pièce  portant  le  siège  de  l'obtu- 
rateur  peuvent  avoir  des  formes  diverses. 

Le  bouton-poussoir  selon  la  revendication  1  peut 
avantageusement  comporter  une  membrane  flexible 
accessible  de  l'extérieur  qui  fait  office  de  piston  en  modi- 
fiant  le  volume  de  l'espace  interne.  Le  volume  du  corps 
de  pompe  formé  peut  être  disposé  parallèlement  à  l'axe 
longitudinal  de  l'ensemble  ou  perpendiculairement  à 
celui-ci,  le  bouton-poussoir  étant  actionné  parallèlement 
ou  perpendiculairement  audit  axe  longitudinal. 

On  peut  prévoir  qu'une  partie  de  la  paroi  de  la  tête 
de  distribution  soit  en  matériau  élastique  mince,  de  façon 
à  pouvoir  être  percée  à  l'aide  d'une  aiguille  hypodermi- 
que  ;  ladite  aiguille  sert  soit  à  créer  un  vide  et,  par  con- 
séquent,  à  éliminer  l'air  et  aspirer  le  produit  contenu  dans 
le  récipient  dans  la  tête  de  distribution,  sans  souiller  l'ori- 
fice  de  distribution,  soit  à  créer  une  surpression  ce  qui 
permet  de  purger  la  tête  de  distribution  à  l'aide  d'un  gaz 
stérile,  par  exemple  de  l'azote.  La  partie  amincie  peut 
constituer  une  portion  de  la  lame  munie  d'une  lèvre  du 
système  de  fermeture. 

Pour  mieux  faire  comprendre  l'objet  de  l'invention, 
on  va  en  décrire  ci-après,  à  titre  purement  illustratif  et 
non  limitatif,  plusieurs  modes  de  réalisation  représentés 
sur  le  dessin  annexé. 

Sur  ce  dessin  : 

la  figure  1  représente  un  ensemble  de  distribution 
comportant  deux  valves  avec  actionnement  de  la 
pompe  par  un  dôme  flexible  ; 
la  figure  2  représente  en  agrandi,  le  détail  de  la  valve 
inférieure  ; 
la  figure  3  est  une  vue  en  coupe  axiale  d'une  autre 
réalisation  d'un  ensemble  à  deux  valves  formant 
pompe,  où  l'obturateur  fait  partie  d'un  tore  élastique  ; 
la  figure  4,  enfin,  est  une  vue  de  dessus  dudit  tore 
élastique. 

La  figure  1  représente  schématiquement  un  ensem- 
ble  de  distribution  2101  dans  lequel  le  produit  à  distribuer 
est  contenu  dans  une  poche  souple  2102  protégée  par 
une  enceinte  rigide  21  1  0  munie  d'une  ouverture  de  prise 
d'air  21  10a.  La  tête  de  distribution  2103  est  du  type  à 
sortie  latérale  munie  d'un  bec  2103a  et  qui  fait  pompe. 
Ladite  tête  2103  comporte  une  pièce  2104  comportant 
le  siège  sur  lequel  est  fixée  la  poche  souple  2102  et  qui 
est  fixée  sur  le  bord  de  l'enceinte  rigide  21  10.  Une  lame 
2105  est  posée  sur  la  pièce  2104  comportant  le  siège  et 
elle  est  maintenue  par  un  couvercle  2106.  La  pièce  2104 
comportant  le  siège  est  constituée  par  une  plaque  2141 
perpendiculaire  à  l'axe  longitudinal  de  l'ensemble  2101 
ayant  de  façon  générale  la  forme  d'un  disque  muni  d'un 
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bec.  A  l'extrémité  du  bec,  la  pièce  2104  comporte  un 
bourrelet  2104a  présentant  une  surface  plane  oblique 
21  04d  formant  siège  tournée  vers  l'axe  de  l'ensemble  et 
vers  le  récipient.  Elle  comporte  une  jupe  cylindrique  tour- 
née  vers  le  couvercle  2142  qui  entoure  la  lame  sauf  au  5 
niveau  de  l'extrémité  du  bec  21  03a  et  une  jupe  21  43  tour- 
née  vers  le  bas,  sur  laquelle  est  soudé  le  tube  souple. 
La  pièce  est  percée  au  voisinage  de  son  axe  d'une  ouver- 
ture  circulaire  21  44  sur  laquelle  est  fixée  une  valve  anti- 
retour  à  cloche  constituée  par  une  valve  2113  illustrée  h 
plus  en  détail  sur  la  figure  2. 

Cette  valve  à  cloche  se  compose  de  deux  capsules 
2  1  1  4  et  2  1  1  5,  la  capsule  inférieure  2114  étant  en  matière 
plastique  relativement  rigide  et  la  capsule  2115,  étant 
relativement  souple  de  façon  à  pouvoir  se  déformer.  Les  n 
deux  capsules  sont  fixées  l'une  sur  l'autre  par  emboî- 
tage.  Les  deux  capsules  21  14  et  21  15  sont  munies  cha- 
cune  d'une  jupe  21  1  6  et  21  1  7  tournées  l'une  vers  l'autre 
en  formant  un  joint  étanche  et  pouvant  glisser  l'une  con- 
tre  l'autre  jusqu'à  se  séparer  en  laissant  un  espace  entre  2t 
elles  lors  de  la  déformation  de  la  capsule  2115.  Les  cap- 
sules  21  14  et  21  15  comportent  des  ouvertures  21  18  et 
2119  respectivement  qui  ne  peuvent  être  mises  en  com- 
munication  que  lorsque  les  jupes  2116  et  2117  sont 
séparées.  21 

La  lame  2  1  05  comporte  dans  le  bec  2  1  03a  une  par- 
tie  biseautée  2105a  qui  s'appuie  de  façon  étanche  sur 
la  surface  2104d  formant  siège  et  une  partie  amincie  en 
forme  de  dôme  21  1  1  ,  le  dôme  ayant  à  sa  base  un  dia- 
mètre  supérieur  à  celui  de  la  valve  en  cloche  21  13.  Entre  3t 
le  dôme  211  1  et  le  système  de  fermeture  F,  la  lame  21  05 
est  creusée  d'un  canal  21  05b.  Le  couvercle  21  06  recou- 
vre  la  lame  sauf  dans  sa  partie  correspondant  au  sys- 
tème  de  fermeture  F  et  il  est  muni  en  son  centre  d'une 
ouverture  circulaire  2161  par  laquelle  le  dôme  21  1  1  fait  3i 
saillie  à  l'extérieur. 

Le  dispositif  de  la  figure  1  fonctionne  de  la  façon 
décrite  ci-après.  Lorsque  l'utilisateur  désire  distribuer  le 
produit  contenu  dans  le  tube  souple  2102,  il  appuie  sur 
le  dôme  élastique  21  1  1  ce  qui  diminue  l'espace  interne  4t 
E  contenu  sous  ledit  dôme  21  1  1  ,  la  valve  2113  étant  fer- 
mée.  Le  produit  contenu  dans  l'espace  E  et  dans  le  canal 
21  05b  subit  une  surpression  et  ouvre  le  système  de  fer- 
meture  F.  Lorsque  l'utilisateur  cesse  d'appuyer  sur  le 
dôme  21  1  1  ,  le  système  de  fermeture  F  se  referme  et  le  41 
dôme  reprend  sa  forme  par  élasticité  ce  qui  provoque  la 
formation  d'une  dépression  dans  l'espace  interne  E.  La 
valve  2113  s'ouvre  et  du  produit  est  transféré  du  tube 
souple  2102  dans  l'espace  E. 

La  figure  3  représente  schématiquement  un  ensem-  st 
ble  de  distribution  2501  dont  la  tête  de  distribution  2503 
forme  pompe  car  elle  comporte  deux  valves.  L'ensemble 
de  distribution  2501  comporte  une  poche  souple  2502 
protégée  par  une  enceinte  rigide  2510  munie  d'une 
ouverture  de  prise  d'air  2510a.  La  tête  de  distribution  st 
comporte,  en  premier  lieu,  une  pièce  2504  comportant 
le  siège,  en  deuxième  lieu,  une  pièce  torique  2505  mou- 
lée  d'une  seule  pièce  avec  une  lame  flexible  formant  un 
dôme  2507  et  portant  un  ergot  2508  faisant  partie  d'une 

seconde  valve  2513,  et,  en  troisième  lieu,  un  couvercle 
2506. 

La  pièce  2504  comportant  le  siège  a  la  forme  géné- 
rale  d'un  disque  fixé  sur  le  bord  supérieur  de  l'enceinte 
rigide  251  0  et  il  est  muni  d'une  jupe  intérieure  cylindrique 
2541  sur  laquelle  est  soudée  la  poche  souple  2502.  Sur 
une  portion  de  sa  périphérie,  il  est  creusé  d'une  rainure 
2542  ayant  en  section  la  forme  d'un  segment  de  cercle 
dans  laquelle  débouche  un  canal  radial  2543  creusé 
dans  la  pièce  2504.  En  un  point  diamétralement  opposé 
à  la  sortie  du  canal  2543  la  pièce  2504  est  creusée  par 
un  canal  2544  parallèle  à  l'axe  longitudinal  de  l'ensemble 
2501  qui  débouche  dans  la  poche  souple  2502  à  une 
extrémité  et  est  en  communication  avec  une  échancrure 
2545  de  la  pièce  2504,  séparée  du  canal  2544  par  une 
paroi  2546  parallèle  à  l'axe  de  l'ensemble  2501  dont  le 
bord  supérieur  est  en  biseau. 

Le  joint  torique  2505  a,  en  section,  la  forme  d'un  cer- 
cle  muni  d'un  ergot  2552  au  niveau  du  système  de  fer- 
meture  et  il  s'emboîte  dans  la  rainure  2542.  Le  dôme 
2507  est  situé  au-dessus  du  support  2504  et  il  définit  au- 
dessus  dudit  support  2504,  un  espace  interne  E  qui  com- 
munique,  d'une  part,  avec  le  canal  2543  et,  d'autre  part, 
avec  l'échancrure  2545.  La  base  du  dôme  2507  se  pro- 
longe  du  côté  opposé  à  l'ouverture  du  canal  2543  par 
une  plaque  portant  un  ergot  2508  qui  coopère  avec  la 
paroi  2546  pour  former  une  valve  251  3.  Dans  cette  valve 
2513,  l'ergot  2508  repose  de  façon  étanche  sur  la  sur- 
face  du  rebord  de  la  paroi  2546.  Le  couvercle  2506  est 
fixé  sur  la  périphérie  du  support  2504  et  il  est  muni  d'une 
ouverture  2561  par  laquelle  le  dôme  2507  fait  saillie.  Au 
niveau  du  tore  2505,  le  couvercle  2506  est  creusé  d'une 
rainure  2562  ayant  la  forme  en  section,  d'un  segment  de 
cercle  qui  s'ajuste  à  la  rainure  2542  pour  former  ensem- 
ble  (en  section)  un  segment  de  cercle  plus  étendu.  Au 
niveau  de  la  sortie  du  canal  de  distribution  2543,  au-des- 
sus  de  celui-ci,  la  rainure  2562  et  une  fraction  de  la  rai- 
nure  2542  sont  creusées  par  un  canal  d'amenée  du 
produit  2509. 

L'ensemble  2501  fonctionne  de  la  façon  suivante. 
Lorsque  l'utilisateur  désire  distribuer  le  produit,  il  appuie 
sur  le  dôme  élastique  2507  et  fait  diminuer  l'espace 
interne  E,  la  valve  251  3  étant  fermée.  Le  produit  contenu 
dans  cet  espace  subit  une  surpression  et  exerce  une 
poussée  par  l'intermédiaire  du  canal  2543  sur  le  tore 
2505.  Il  provoque  le  déplacement  de  ce  dernier  par  élas- 
ticité  dans  le  sens  de  la  flèche  f2,  ce  qui  ouvre  le  canal 
d'amenée  2509  sur  l'extérieur.  Le  produit  est  distribué. 
Lorsque  l'utilisateur  cesse  d'appuyer  sur  le  dôme  élasti- 
que  251  1  la  poussée  du  produit  à  distribuer  sur  le  tore 
2505  cesse  et  celui-ci  reprend  sa  place  par  élasticité  et 
ferme  le  canal  2509.  Le  dôme  reprenant  sa  forme  par 
élasticité,  il  se  produit  une  dépression  dans  l'espace  E. 
Cette  dépression  provoque  l'ouverture  de  la  valve  2513, 
l'ergot  2508  s'écartant  par  flexion  du  rebord  de  la  cloison 
2546.  Du  produit  contenu  dans  la  poche  2502  est  aspiré 
dans  l'espace  E  par  le  conduit  2544  et  l'échancrure 
2545.  La  tête  de  distribution  est  prête  pour  une  nouvelle 
distribution  du  produit. 
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Revendications 

1  .  Ensemble  de  distribution  (2  1  0  1  )  d'au  moins  un  pro- 
duit  fluide,  ensemble  qui  comporte  un  récipient 
(2102)  et  une  tête  de  distribution  (2103)  munie  d'un  s 
boutonpoussoir  et  contenant  au  moins  un  canal  de 
distribution  du(des)  produit(s)  à  distribuer,  un  sys- 
tème  de  fermeture  (F)  constituant  une  première 
valve  situé  à  la  partie  terminale,  s'ouvrant  sur  l'exté- 
rieur  du  (ou  de  chaque)  canal  de  distribution,  ledit  10 
système  (F)  étant  formé  par  au  moins  un  obturateur 
(2105)  qui  fait  partie  d'une  pièce  en  matériau  élas- 
tiquement  déformable  (2105)  de  la  tête  de  distribu- 
tion  et  par  au  moins  un  siège  qui  fait  partie  d'une 
autre  pièce  de  la  tête  de  distribution,  le  (ou  les)  obtu-  is 
rateur(s)  étant  en  contact  avec  leur  siège  associé 
lorsqu'il  n'y  a  pas  de  distribution,  s'écartant  dudit 
siège  par  déformation  élastique  sous  la  pression  du 
produit  à  distribuer  et  revenant  en  contact  avec  ledit 
siège  lorsque  cesse  la  distribution,  la  tête  de  distri-  20 
bution  comportant  une  seconde  valve  associée  au 
système  de  fermeture  (F),  caractérisée  par  le  fait 
que  la  seconde  valve  est  une  valve  à  cloche  (2113) 
composée  de  deux  capsules  (2114,  2115)  fixées 
l'une  sur  l'autre  par  emboîtage,  la  capsule  inférieure  25 
(2114)  étant  en  plastique  relativement  rigide  et 
l'autre  capsule  (2115)  étant  relativement  souple  de 
façon  à  pouvoir  se  déformer,  que  les  deux  capsules 
(2114,  2115)  sont  munies  chacune  d'une  jupe 
(2116,2117)  tournées  l'une  vers  l'autre  en  formant  30 
un  joint  étanche  et  pouvant  glisser  l'une  contre 
l'autre  jusqu'à  se  séparer  en  laissant  un  espace 
entre  elles  lors  de  la  déformation  de  la  capsule 
(2115)  et  que  les  capsules  (21  1  4,  21  15)  comportent 
des  ouvertures  qui  ne  peuvent  être  mises  en  corn-  35 
munication  que  lorsque  les  jupes  (2116,  2117)  sont 
séparées. 

2.  Ensemble  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  par 
le  fait  que  le  bouton-poussoir  comporte  une  mem-  40 
brane  flexible  (2111)  accessible  de  l'extérieur,  qui 
fait  office  de  piston  en  permettant  de  modifier  le 
volume  interne  de  la  tête  de  distribution  (2103). 

3.  Ensemble  de  distribution  (2501)  d'au  moins  un  pro-  45 
duit  fluide,  ensemble  qui  comporte  un  récipient 
(2502)  et  une  tête  de  distribution  (2503)  munie  d'un 
bouton-poussoir  et  contenant  au  moins  un  canal  de 
distribution  du(des)  produit(s)  à  distribuer,  un  sys- 
tème  de  fermeture  (F)  constituant  une  première  50 
valve  situé  à  la  partie  terminale,  s'ouvrant  sur  l'exté- 
rieur  du  (ou  de  chaque)  canal  de  distribution,  ledit 
système  (F)  étant  formé  par  au  moins  un  obturateur 
qui  fait  partie  d'une  pièce  en  matériau  élastiquement 
déformable  (2505)  de  la  tête  de  distribution  et  par  55 
au  moins  un  siège  qui  fait  partie  d'une  autre  pièce 
de  la  tête  de  distribution,  le  (ou  les)  obturateur(s) 
étant  en  contact  avec  leur  siège  associé  lorsqu'il  n'y 
a  pas  de  distribution,  s'écartant  dudit  siège  par 

déformation  élastique  sous  la  pression  du  produit  à 
distribuer  et  revenant  en  contact  avec  ledit  siège 
lorsque  cesse  la  distribution,  la  tête  de  distribution 
comportant  une  seconde  valve  associée  au  sys- 
tème  de  fermeture  (F)  et  une  lame  flexible  formant 
un  dôme  (2507)  accessible  de  l'extérieur  caractérisé 
par  le  fait  que  la  base  de  la  lame  flexible  se  prolonge 
du  côté  opposé  à  l'ouverture  du  canal  (2543)  par  une 
plaque  maintenue  par  un  couvercle  (2506)  et  portant 
un  ergot  (2508)  qui  coopère  avec  une  paroi  (2546) 
pour  former  la  seconde  valve  (2513). 

Claims 

1.  Assembly  (2101)  for  dispensing  at  least  one  fluid 
product,  which  assembly  comprises  a  container 
(21  02)  and  a  dispensing  head  (21  03)  that  has  a  push 
button  and  contains  at  least  one  dispensing  channel 
through  which  to  dispense  the  product(s),  a  closure 
System  (F)  forming  a  first  valve  situated  at  the  end, 
opening  onto  the  exterior  of  the  (or  each)  dispensing 
channel,  the  said  System  (F)  being  formed  by  at  least 
one  stopper  (2105)  that  forms  part  of  a  component 
madeof  an  elastically  déformable  material  (2105)  of 
the  dispensing  head  and  by  at  least  one  seat  that 
forms  part  of  another  component  of  the  dispensing 
head,  the  stopper(s)  being  in  contact  with  their  asso- 
ciated  seat  while  there  is  no  dispensing,  coming  off 
the  said  seat  by  elastic  déformation  under  the  pres- 
sure  of  the  product  to  be  dispensed  and  moving  back 
into  contact  with  the  said  seat  when  dispensing 
stops,  the  dispensing  head  comprising  a  second 
valve  connected  to  the  closure  System  (F),  charac- 
terized  by  the  fact  that  the  second  valve  is  a  bell 
valve  (2113)  made  up  of  two  caps  (2  1  1  4,  2  1  1  5)  f  itted 
together  by  engagement,  the  lower  cap  (2114)  being 
made  of  a  relatively  rigid  plastic  and  the  other  cap 
(2115)  being  relatively  flexible  so  that  it  can  deform; 
that  the  two  caps  (2114,  2115)  each  have  a  skirt 
(2116,  2117),  which  skirts  extend  towards  each 
other  to  form  a  leaktight  seal  and  can  slide  over  each 
other  to  the  point  where  they  separate  and  leave  a 
gap  between  themselves  when  the  cap  (2115)  is 
deformed;  and  that  the  caps  (21  14,  21  15)  comprise 
openings  that  can  only  be  put  in  communication 
when  the  skirts  (21  16,  21  17)  are  separated. 

2.  Assembly  according  to  Claim  1  ,  characterized  by  the 
fact  that  the  push  button  comprises  a  flexible  mem- 
brane  (21  1  1)  accessible  from  the  outside,  that  acts 
as  a  plunger  by  enabling  the  internai  volume  of  the 
dispensing  head  (2103)  to  be  modified. 

3.  Assembly  (2501)  for  dispensing  at  least  one  fluid 
product,  which  assembly  comprises  a  container 
(2502)  and  a  dispensing  head  (2503)  that  has  a  push 
button  and  contains  at  least  one  dispensing  channel 
through  which  to  dispense  the  product(s),  a  closure 
System  (F)  forming  a  first  valve  situated  at  the  end, 
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opening  onto  the  exterior  of  the  (or  each)  dispensing 
channel,  the  said  System  (F)  being  formed  by  at  least 
one  stopper  that  forms  part  of  a  component  made 
of  an  elastically  déformable  material  (2505)  of  the 
dispensing  head  and  by  at  least  one  seat  that  forms  5 
part  of  another  component  of  the  dispensing  head, 
the  stopper(s)  being  in  contact  with  their  associated 
seat  while  there  is  no  dispensing,  coming  off  the  said 
seat  by  elastic  déformation  under  the  pressure  of  the 
product  to  be  dispensed  and  moving  back  into  con-  w 
tact  with  the  said  seat  when  dispensing  stops,  the 
dispensing  head  comprising  a  second  valve  con- 
nected  to  the  closure  System  (F)  and  a  flexible  strip 
forming  a  dome  (2507)  accessible  from  the  outside, 
characterized  by  the  fact  that  the  base  of  the  flexible  75 
strip  is  extended  on  the  opposite  side  from  the  open- 
ing  of  the  channel  (2543)  by  a  plate  held  in  place  by 
a  lid  (2506)  and  carrying  a  lip  (2508)  that  coopérâtes 
with  a  wall  (2546)  to  form  the  second  valve  (2513). 

20 
Patentansprùche 

1.  Abgabevorrichtung  (2101)fùrwenigstenseinfluides 
Produkt,  wobei  die  Vorrichtung  einen  Behàlter 
(2102)  und  einen  Abgabekopf  (2103)  aufweist,  der  25 
mit  einem  Druckknopf  versehen  ist  und  wenigstens 
einen  Abgabekanal  fur  das  (die)  abzugebende(n) 
Produkt(e)  enthàlt,  wobei  ein  VerschluBsystem  (F) 
ein  erstes  Ventil  bildet,  das  sich  in  dem  sich  nach 
au  Ben  ôffnenden  Endbereich  des  (oder  jedes)  30 
Abgabekanals  bef  indet,  wobei  das  System  (F)  durch 
wenigstens  einen  VerschluB  (2105),  der  Teil  eines 
Bauteils  (2105)  aus  elastisch  verformbaren  Material 
des  Abgabekopfes  ist,  und  durch  wenigstens  einen 
Sitz  gebildet  wird,  der  Teil  eines  anderen  Bauteils  35 
des  Abgabekopfes  ist,  wobei  sich  der  VerschluB 
(oder  die  Verschlùsse)  in  Kontakt  mit  seinem  (ihrem) 
zugehôrigen  Sitz  befindet  (befinden),  wenn  keine 
Abgabe  stattf  indet,  sich  unter  dem  Druck  des  abzu- 
gebenden  Produktes  durch  elastische  Verformung  40 
von  dem  Sitz  entfernen  und  nach  Beendigung  der 
Abgabe  wieder  in  Kontakt  mit  dem  Sitz  gelangen, 
wobei  der  Abgabekopf  ein  zweites,  dem  VerschluB- 
system  (F)  zugeordnetes  Ventil  aufweist, 
dadurch  gekennzeichnet,  45 
daB  das  zweite  Ventil  ein  Glockenventil  (2113)  ist, 
das  aus  zwei  Schalen  (2114,  2115)  besteht,  die 
durch  Einstecken  miteinander  verbunden  sind, 
wobei  die  untere  Schale  (2114)  aus  relativ  starrem 
Kunststoff  besteht  und  die  andere  Schale  (2115)  so 
relativ  weich  ist,  so  daB  sie  verformbar  ist, 
daB  die  beiden  Schalen  (2114,  2115)  jeweils  eine 
Schùrze  (2116,  2117)  aufweisen,  die  gegeneinan- 
der  gerichtet  sind,  wobei  sie  eine  Dichtung  bilden 
und  bei  Verformung  der  Schale  (2115)  gegeneinan-  ss 
der  so  weit  verschiebbar  sind,  bis  sie  sich  unter  Bil- 
dung  eines  Zwischenraums  trennen, 
und  daB  die  Schalen  (2114,  2115)  Ôffnungen  auf- 
weisen,  zwischen  denen  keine  kommunizierende 

Verbindung  hergestellt  werden  kann,  wenn  die 
Schùrzen  (21  16,  21  17)  getrennt  sind. 

2.  Vorrichtung  gemàB  Anspruch  1  , 
dadurch  gekennzeichnet, 
daB  der  Druckknopf  eine  von  au  Ben  zugàngliche  fle- 
xible  Membran  (21  1  1)  aufweist,  die  als  Kolben  wirkt 
und  so  ermôglicht,  das  Innenvolumen  des  Abgabe- 
kopfes  (2103)  zu  veràndern. 

3.  Abgabevorrichtung  (2501)  fur  wenigstens  ein  fluides 
Produkt,  wobei  die  Vorrichtung  einen  Behàlter 
(2502)  und  einen  Abgabekopf  (2503)  aufweist,  der 
mit  einem  Druckknopf  versehen  ist  und  wenigstens 
einen  Abgabekanal  fur  das  (die)  abzugebende(n) 
Produkt(e)  enthàlt,  wobei  ein  VerschluBsystem  (F) 
ein  erstes  Ventil  bildet,  das  sich  in  dem  sich  nach 
au  Ben  ôffnenden  Endbereich  des  (oder  jedes) 
Abgabekanals  befindet,  wobei  das  System  (F)  durch 
wenigstens  einen  VerschluB,  der  Teil  eines  Bauteils 
(2505)  aus  elastisch  verformbaren  Material  des 
Abgabekopfes  ist,  und  durch  wenigstens  einen  Sitz 
gebildet  wird,  der  Teil  eines  anderen  Bauteils  des 
Abgabekopfes  ist,  wobei  sich  der  VerschluB  (oder 
die  Verschlùsse)  in  Kontakt  mit  seinem  (ihrem) 
zugehôrigen  Sitz  befindet  (befinden),  wenn  keine 
Abgabe  stattfindet,  sich  unter  dem  Druck  des  abzu- 
gebenden  Produktes  durch  elastische  Verformung 
von  dem  Sitz  entfernen  und  nach  Beendigung  der 
Abgabe  wieder  in  Kontakt  mit  dem  Sitz  gelangen, 
wobei  der  Abgabekopf  ein  zweites,  dem  VerschluB- 
system  (F)  zugeordnetes  Ventil  und  ein  eine  von 
auBen  zugàngliche  Kuppel  (2507)  bildendes  flexi- 
bles  Plàttchen  aufweist, 
dadurch  gekennzeichnet, 
daB  der  Fu  B  des  f  lexiblen  Plàttchens  auf  der  der  Off- 
nung  des  Kanals  (2543)  gegenùberliegenden  Seite 
durch  eine  von  einem  Deckel  (2506)  gehaltene 
Platte  verlàngert  ist,  die  einen  Vorsprung  (2508)  auf- 
weist,  der  zur  Bildung  des  zweiten  Ventils  (251  3)  mit 
einer  Wand  (2546)  zusammenwirkt. 
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